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Emmanuel
Macron propose de faire varier la durée légale du travail en fonction 
de l'âge. "Il faut s'adapter aux individus", explique-t-il. "On peut 
ainsi imaginer que les branches professionnelles négocient une 
possibilité pour les salariés qui le souhaiteraient de travailler moins à
partir de 50 ou 55 ans : 30 heures, 32 heures, pourquoi pas ?" En 
revanche "quand on est jeune, 35 heures, ce n'est pas assez, on veut 
travailler plus, on veut apprendre son job", ajoute-t-il.





Pourquoi ne 
pas aller plus loin encore et proposer la possibilité de choisir son âge
en fonction de son temps de travail ? Le candidat qui permettra aux 
électeurs de rajeunir est assuré de l'emporter.  
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